
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT

(^

FROCES-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE FRANKLIN

Tenue le lundi 5 février à 19 h 30 au Centre récréatif de Saint-Antoine-Abbé.
à laquelle sont présents :

Madame la conseillère Lyne Mckenzie et Messieurs les conseillers Simon Brennan, Mark Blair,
Nathaniel St-Pierre et Eric Fayette, formant quorum sous la présidence de monsieur le ma'ireYw's
Métras.

Est absent monsieur le conseiller Marc-André Laberge.

Monsieur Simon St-Michel, directeur général et greffier-trésorier, est également présent.

l. Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l'ordre du jour
Après avoir constaté qu'il y a quorum, chacun des membres du conseil
attestant avoir été dûment convoqué par le secrétaire-trésorier de la
Municipalité, le courrier électronique leur ayant été adressé faisant foi de la
preuve que tous les membres du conseil l'ont été, le maire. Monsieur Yves
Métras déclare la séance ouverte. Il est 19 h 31.

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Eric Fayette
APPUYE PAR la conseillère Lyne Mckenzie

ET RESOLU à l'unanimité des membres du conseil présents :
D ADOPTER l'ordre du jour tel que déposé par le greffier-ti-ésorier:

027-02-2024

l.
2.

Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l'ordre du jour
Adoption de procès-verbaux

2. 1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 8 janvier 2024
2.2 Procès-verbal de correction - Règlement de taxation # 429-2023

portant sur l'exercice financier 2024

3. Période de questions
4. Greffe

4. 1 Adoption du projet de règlement # 422-2024 visant à modiïier le
règlement # 422-2023 portant sur le traitement des élus

4.2 Adoption de la Nétiquette modifiée (Politique d'utilisation des
médias sociaux et des courriers électroniques)

5. Ressources humaines

5. 1 Rapport mensuel des activités dans l'adminish-ation
6. Finances

6. 1 Approbation des débourses, comptes à payer et salaires
7. Sécurité publique

7. 1 Procès-verbal de la rencontre du 23 janvier 2024 du Service incen-
die

8. Transports et voirie

8.1 Rapport mensuel des activités du Service des travaux publics
8.2 Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable

afin d'installer une rambarde sur la route 202, près du Franklin Ce-
metery

8.3 Demande de diminution de la limite de vitesse sur la route 209
près du 2319, route 209 (près du Verger du pirate) auprès du MTQ

9. Hygiène du milieu
9. 1 Dépôt du rapport d'acrivités de la technicienne en assainissement

des eaux pour le mois de décembre 2023
10. Urbanisme et environnement

10. 1 Rapport mensuel des activités à l'urbanisme
11. Loisirs, culture et vie communautaire

ll. lRapport mensuel des activités au niveau des loisirs et des
communications

11.2 Offre de services 7Sports
12. Développenient éconoinique
13. Correspondance
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3. Période de questions ^SSDUSEÇ;
Avant de débuter cette période de questions, monsieur le maire Yves Métras
désire rendre hommage à une ancienne mairesse qui est récemment décédée.

Voici cet hommage :

« J aimerais rendre hommage à une grande dame qui nous a quitté récemment.
Nous avons appris la semaine dernière le décès de Madame Suzanne Yelle
Blair, qui a été la première femme à siéger comme mairesse à Franklin. Madame
Blair a été une grande personne qui ne craignait pas de prendre sa place tout en
prenant des décisions importantes. C'était une personne engagée et une travail-
leuse acharnée. Madame BIair était intègre et dévouée, mais surtout humaine
et à l écoute de ses citoyens. Toute l'équipe de la Municipalité de Franklin tient
à offrir leurs plus sincères condoléances à la famille, notamment à un de ses fils
qui siège avec nous au conseil municipal, monsieur Mark Blair. »

Avant le début de cette première période de questions, monsieur le maire de-
mande aux citoyens désireux de prendre la parole de se nommer en plus de
préciser la rue sur laquelle ils habitent avant de poser leur quesHon, afin que
l on puisse avoir le plaisir de savoir à qui l'on s'adresse, en plus de pouvoir
effectuer les suivis auprès des citoyens, le cas échéant.

Monsieur le maire précise que tous les membres du conseil municipal sont tou-
jours à l écoute des citoyens qui posent des questions et qu'ils tentent d'y ré-
pondre de la façon la plus ouverte, respectueuse et diplomate possible. En con-
trepartie, monsieur le maire mentionne que le conseil municipal s'attend à la
même chose des citoyens lors des quesdons. En ce sens, le haussement de ton
n'est pas toléré.

A partir du moment où la première période de questions est ouverte, voici les
sujets qui sont évoqués :

Question : J avais demandé en janvier à quoi correspond le montant des cours
d eau. Quelle est la réponse?
Réponse : Nous vous répondrons sous peu.

Question : Combien la municipalité paye à la MRC (quote-part) pour ['autobus
pour les citoyens?

Réponse : Nous ne connaissons pas par cœur le montant de cette quote-part en
particulier, mais nous vous reviendrons là-dessus.

Question : Est-ce que l'autobus qui passe dans la MRC est disponible
gratuitement pour tous les citoyens? Si oui, pourquoi ça n'a pas été annoncé?
Réponse : Oui, l'autobus est grahiit pour nos résidents. Nous avons déjà
partagé linformation sur nos médias sociaux, mais nous allons nous assurer

d ajouter l'information pour nos citoyens dans le bulletin municipal et sur le
site Web. Merci pour votre suggeshon.

Question : Vous avez fait un gel des remblais au mois dernier. Ça a l'air qu'il y
en a qui n ont pas eu le message. Pourquoi des remblais se poursuivent?
Réponse : Lorsqu'il est question de gel des remblais, ça veut dire qu'il y a gel
des nouvelles demandes de permis de remblais. Ce gel des remblais n'affecte
pas ceux qui déhennent déjà un permis, donc les permis en cours. Nous
voulons, tout comme vous, limiter les remblais et nous allons continuer d'agir
en ce sens.

Question : N y aurait-il pas une coquille dans le procès-verbal de la séance du
5 septembre 2023 alors que vous deviez approuver le PV de la séance du 7 août
et que parmi les 4 membres qui ont siégé le 5 septembre, seulement 2 avaient
été présents et qu'il était écrit la conseillère au lieu d'être la pro-mairesse?
Réponse : Nous allons vérifier le libellé et nous allons apporter les
modifications/ au besoin.



;3]edpiunm uot|EqsiunupBj jnod 13 suaAoip S3( jnod suiosaq sa]

43 S31U3HB S3( 13133 UBiq ap UIJE sanbiuoflaaja sjaujnoa sap 13 xnepos seipam
sa3 ap uopesntin^p anbpi(od sun 33E(d ua afliaui suoAap snou gnQ fiaN3J.V

/sanbiuoj433(3 sjauinoa ssp uor|Bsijflnj ap IBJOA 3\ luaiuaieSs
luenpui u3 mot e anbiinod 31133 afliaui sp nai] B À ll.nQ naN3XXV

;31pnbti3N aaiadde xnfpos seipsm sap uotiesiipn^p snbiiiiod
3un ZZOZ sjquiaidas Zl ai aidope B ui(->[uejj ap aiiiBdpiun]^ EI 3n0 naNSIJ.V

(sanbmojpa^ sjaiunoD sap 43 xnBpos
seipam sap uo;iBsi]iin,p anbpiiod) aayipoui suanbpaN v\ 3p uoiidopy Z't

agidoav
•a}iIBdi3Tunp\i E( ap q3M 31!s 3I

jns 3T(qnd aqs^p sn]d ua '(Bqj3A-s330jd np axauiie us asodap ejas }3 (edpiunm

JRSU03 np 33UB3S e; E s}U3S3jd SU3À01P sa] jnod auiuduii 313 B !U3UI3(3aj 3rl

•axapui sed };os su snp sap
IBUB(BS luauisiieq 3\ anb ayos ua luesrej '^QZ-ZZ^ # iuaui3i3aj 3\ tI3UOaV,a

siuasajd (lasuo? np sajqmam sap siimiueun^ B moSSÏI J.3

aizu35[3]^ auÀq 3j3niasuo3 e\ gvj a^njjv

jreig 5[rep\i jaiirasuos ai gvj 3SOJOÎIJ 153 II

faxapu; svd 4103 au li,nb }3 sn)3 sap pTqae jeue(ES 4U3Ui3}iefl

3( japS la .laiaiureui a.nsap [edpmniu tiasuos luasajd 3; anQ nONSJ.I.V
:(l00'll~l '3 "O'ïn) xnedpiunui sn(3 sap }uauia}rej} 3( jns lo'i v}

3p ^ appje j 3p n4J3A us saiquiaui ssflne SBS 3p p sjieui uos ap uopBjaunuisj

E] jaxi.1 '4uaui3t3aj jed 'inad 34i[Bdpmnui aun,p (rasuoa 3\ anQ naNaiJ.V
^S9ATpe^SI§9t S33U3§IX9 S9^9AnOU S3p 3^TLUJOJU03

E( J3jnSSE,p UIJB UI(5[UEJJ 3p 3}i]edT3iunp\j e[ ap sn(a ssp luamsireq 3{ jns

}uaui3t§3l luassjd np jnot e 3SIUI El E J3p330jd 3p 1U3TAU03 \l,nQ fiaN3J.lV

;3}i{Bdpi[un]/^

E( e }U3IA3J xnedpmnui sn(3 sap uoqiîjsunujaj E| Jaxij ap 3}T]iqBsuodsai

E] anb "\ivd aflne p '}a saTjoqE aia }uo '3(Buiiuiui uopejsunui3j 3un,p

UOpISodlUI J E S3AE|B]3J S3[[33 }U3UIUIB}OU 'xnedpiunui sn\s s3p uopejsunuiBj

E( luejpeaua sasiteq ssureijaa snb 'ijed aun,p '3}jos us luesrej '(TooTTî
•3 "O'ïn) xnedpiunui sn{a ssp lusuiairei) 3( jns 10^ E{ B sa3}jodde 3}3 }uo gtoz
jaiAUBd.,1 np Jil^ed e saAi}33jja 'saAiieisiSa^ suoi4E3ijipom sap ï[\Q flQNajJ.V

snja sap luamaiieji ai jns (uepod EZQZ-ZZt'*
)U3UI3(â3J 3( JSIJIpOlU E }UESIA fzoz-zzf# )u3iu3(âaj 3p lafojd np uopdopv l't

3}}3-IO 't

•3§UJ03 EJ3S 33 13 3]]inbo3 3un isa 3 /4U3uiaAc|33.[jg : ssuods'g
•g jed uaiq srem 'luaa isa mb 33 e }U3ui8jrequo3

'g jed ai(di)inui sed isa ,u iu33p lueiuoui a^ ^UOI}BXB'| ap iu3uia(§3j
np g apifje j suep in3ii3 aun e À ynb anb^euiaj snoA-zaAy : uopsanO

•saSeAoA saa jns S3jjjii(3 S3( sed iieuuoa au uo 'uo^ :asuoday
yuaAed lEjqmaj Dp ssSeÀOA sa( U3iqiuo3 snoA-zaAEg : uopsanQ

•S}3J3}ui p 1IJJII03 3p asnea jnod 'seuinQ ssp §UEJ 'QSZl nP
SE3 3) SUEp J34U3S3jd3.I SnOU svd }iEAnod au '3[iiAurey uoiunQ 3UUIJ E] /prt|iqBt(

ansuayvd aqou jea 'sauijij xnap E' (adde a.irej np SUOAB snof^ : asuoda'g
^SSUIJTJ xnsp aj^us ssjedss

}uos s}no3 sa; lonbjnod /s}E30AB p SIEJJ sa; }uBuj33uo3 sjnolnoj. : uopsanQ

•}U3UI3JB§3 S4E30AE S3p UOflUSAJSlUI^
31TSS333U inb 33 'SlUe[33JEl( }U3UU3IA3p 43 3(edpiunui uoi)EqsiuiuipBj

luasTjodouoiu suaAoip suwjiss no suopBniis ssflne^p 3AUj;e p 'sn\d
3Q -S1B30AE p SIEJJ S33 3p spjed auuoq aun aiuasajdai 'aasuepipnf uoiiEn^is
aun aiusssjdaj mb 'seuinQ ssp Suej 'OSZI nP re(quiaj np uotisanb Eq : asuoday

^snoA-zanbiydxs j
luamuio^ '$ 000 001 3P snssap-ne 's^eaoAe^p SIBJJ sp dnosneaq }reAB A li,nb
£ZOZ ï3 ZZOZ S33UUE S3p sas^noqsp sap 34311 BI suep nA SUOAB sno^[ : uopsanQ

tZOZ-ZO-OEO



031-02-2024

032-02-2024

033-02-2024

'<Vou/s^
ATTENDU QUE cette politique d'utilisation des médias sociaux et des
courriers électroniques est déjà affichée sur le site Web de la Municioalité:
Il EST PROPOSÉ PAR la conseillère Lyne Mckenzie

APPUYE PAR le conseiller Simon Brennan

ET RESOLUà l'unanimité des membres du conseil présents
D'ADOPTER la mise à jour de la politique d'utilisation des médias sociaux et
des courriers électroniques appelée Nétiquette, telle que présentée.

ADOPTÉE

5. Ressources humaines

5.1 Rapport mensuel des activités dans l'administration

Le rapport mensuel des activités d'adminisb-ation du mois de janvier 2024 est
présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture. Soulignons que les responsables
de l'accueil des citoyens à l'hôtel de ville ont répondu à près de 100 appels
téléphoniques, près de 300 courriels et accueilli 40 personnes à la réception au
cours du mois de janvier 2024.

6. Finances

6. 1 Approbation des déboursés, comptes à paver et salaires
Il EST PROPOSÉ PAR la conseillère Lyne Mckenzie"

APPUYE PAR le conseiller Eric Fayette
ET RESOLU à l'unanimité des membres du conseil présents :
D'APPROUVER la liste des déboursés, du mois de janvier 2024 pour un
montant de 317 573. 43 $, que la liste soit conservée dans un registre prévu à cet
effet;

D'APPROUVER la liste des comptes à payer d'une somme de 133 629.40 $. Il y
a dispense de lecture de cette liste;

D'APPROUVER les salaires des employés totalisant
33 829.13 $ pour la période du 24 décembre 2023 au 20 janvier 2024
inclusivement.

ADOPTÉE

7. Sécurité publique

7. 1 Procès-verbal de la rencontre du 23 janvier 2024 du Service incendie
Le procès-verbal de la rencontre du 23 janvier 2024 du Service incendie est
présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture.

8. Transports et voirie

8.1 Rapport mensuel des activités du Service des travaux publics
Le rapport mensuel des activités du Service des travaux publics du mois de
janvier 2024 est présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture.

8.2 Demande au ministère des Transports et de la Mobilité durable afin
d installer une rambarde sur la route 202, près du Franklin Cemetery
ATTENDU QUE la montée Covey Hill se termine par une pente importante, à
l intersection de la route 202;

ATTENDU QU'EN période hivernale, il survient régulièrement des accidents
à cet endroit, faisant en sorte que des véhicules terminent leur course sur une
propriété privée;

Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Simon Brennan
APPUYE PAR le conseiller Mark Blair

ET RESOLU à la majorité des membres du conseil présents
DE demander l'autorisation au ministère des Transports et de la Mobilité
durable pour installer une rambarde sur la route 202, près du Franklin
Cemetery;
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14. Divers

Aucun ajout.

15. Période de questions

Avant le début de cette deuxième période de questions, monsieur le maire de-
mande_ïx citoyen.s dé'';reux de prendre la parole de se nommer en plus "de
preclser-la. mesu,r la?uelleus habitent avant" de poser leur quesKon, afin que
l'on puisse avoir le plaisir de savoir à qui on s'adresse, en plus-de-pouvoirleï
fectuer les suivis auprès des citoyens, le cas échéant.

Monsieur le maire précise que tous les membres du conseil municipal sont tou-
)^^-à léc,oute des, citoyens <ïui posent des questions et qu'ils tentent d y ré-
pondre de la façon la plus ouverte, respechieuse et diplomate possible. En con-
trepartie, monsieur le maire menUonne que le conseil municipal s'attend à la
même chose des citoyens lors des questions. En ce sens, le haussement de ton
n'est pas toléré.

A partir du moment où la deuxième période de questions est ouverte, voici les
sujets qui sont évoqués :

Question : Dans le règlement, vous avez parlé de la route 201. Vous ne vous
êtes pas trompés?

Réponse : II s'agit d'une résolution pour modiïier la limite de vitesse sur la
route 209, à partir de la route 201. Avec les blocs appartements, on veut protéger
les citoyens et les accès sécuritaires, s'assurant de ne pas causer d'accidents
dans ce cas-ci.

16. Levée de la séance

Il EST PROPOSÉ PAR la conseillère Lyne Mckenzie
APPUYE PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre

ET RESOLU à l'unanimité des membres du conseil présents :
QUE la séance soit levée. Il est 20 h 06.

ADOPTÉE

Certificat de disponibilité de crédits

Je soussigné, directeur général/greffier-trésorier de la Municipalité, certifie
sous mon serment d'office qu'il y a les crédits nécessaires pour les dépenses
ci-haut mentionnées et à être payées.

Monsieur Simon St-Michel,
Directeur général et greffier-trésorier

La signature par k Maire du présent procès-verhal équivaut a V acceptation
(fe toutes tes résolutions rie to se'anœ du Consei; municipal de ce 5 février
2024, ffu se^s de l'artide l^du-Çode municipal.

Monsieur Simon St-Michel,

Directeur général et greffier-trésorier


